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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les jugements de mesures protectrices de l'union conjugale,
considérés comme des décisions provisionnelles au sens de l'art. 308 al. 1 let. b CPC (ATF
137 III 475 consid. 4.1), dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse au
dernier état des conclusions devant l'autorité inférieure est supérieure à 10'000 fr. (art. 308
al. 2 CPC).

En l'espèce, le litige porte notamment sur le domicile légal de l'enfant mineur, soit une
affaire non pécuniaire dans son ensemble, de sorte que la voie de l'appel est ouverte (arrêts
du Tribunal fédéral 5A_611/2019 du 29 avril 2020 consid. 1; 5A_433/2016 du 15 décembre
2016 consid. 2).

Interjetés dans le délai (art. 142 al. 1, 311 al. 1 et 314 al. 1 CPC) et selon la forme (art. 130
et 131 CPC) prescrits par la loi, les appels sont recevables.

Sont également recevables les réponses des parties, déposées dans le délai légal (art. 312 al.
1 et 314 al. 1 CPC).

E. 1.2
Les deux appels seront traités dans le même arrêt (art. 125 CPC). A______ sera désigné en
tant qu'appelant et B______ comme l'intimée.

E. 1.3
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC), mais uniquement
dans la limite des griefs qui sont formulés (ATF 142 III 413 consid. 2.2.4). Les mesures
protectrices de l'union conjugale étant soumises à la procédure sommaire (art. 271 let. a
CPC), l'autorité peut se limiter à la simple vraisemblance des faits et à l'examen sommaire
du droit, en se fondant sur les moyens de preuve immédiatement disponibles, tout en ayant
l'obligation de peser les intérêts respectifs des parties (ATF 139 III 86 consid. 4.2; 131 III
473 consid. 2.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_916/2019 du 12 mars 2020 consid. 3.4).

E. 1.4
La cause est soumise aux maximes d'office et inquisitoire illimitée en tant qu'elle concerne
l'enfant mineur des parties (art. 296 al. 1 et al. 3 CPC), de sorte que la Cour n'est liée ni par
les conclusions de ces dernières sur ce point (art. 296 al. 3 CPC), ni par l'interdiction de la
reformatio in pejus (ATF 129 III 417 consid. 2.1.1). En tant qu'elle porte sur les questions
de la contribution à l'entretien de l'épouse, du prononcé de la séparation de biens et de la
provisio ad litem, la cause est soumise aux maximes de disposition (art. 58 al. 1 CPC) et
inquisitoire limitée (art. 55 al. 2, 272 et 277 al. 3 CPC), de sorte que le Tribunal ne peut
accorder à une partie ni plus ni autre chose que ce qui est demandé, ni moins que ce qui est



reconnu par la partie adverse (ATF 147 III 301 consid. 2.2; 128 III 411
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C/12378/2022 consid. 3.2.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_571/2019 du 25 février 2020
consid. 5.1).

E. 2
Les parties ont produit des pièces nouvelles devant la Cour.

E. 2.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuves nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b). Lorsque le juge est saisi de questions
relatives aux enfants dans les affaires de droit de la famille, les pièces nouvelles sont
recevables même si les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC ne sont pas réunies, eu égard à la
maxime inquisitoire illimitée (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1).

E. 2.2
En l'espèce, la pièce nouvelle produite par l'intimée en lien avec la question de la séparation
de biens, à savoir le procès-verbal de l'audience tenue le 1er novembre 2023 dans le cadre
de la procédure pénale ouverte à la suite de la plainte pénale de l'appelant, est postérieure à
la date à laquelle la cause a été gardée à juger par le Tribunal et a été produite sans retard,
de sorte qu'elle est recevable, tout comme les faits qu'elle comporte. Les pièces nouvelles de
l'appelant sont susceptibles d'avoir une influence sur le montant de la contribution
d'entretien due à l'enfant mineur, de sorte qu'au vu de la maxime inquisitoire illimitée
applicable, elles sont recevables, de même que les faits s'y rapportant.

E. 3
L'appelant conclut à ce que la Cour ordonne à l'intimée de produire les relevés de ses envois
d'argent en Afrique par D______ GMBH et E______ entre 2019 et 2022.

E. 3.1
Conformément à l'art. 316 al. 3 CPC, l'instance d'appel peut librement décider d'administrer
des preuves. Elle peut ainsi ordonner que des preuves administrées en première instance le
soient à nouveau devant elle, faire administrer des preuves écartées par le tribunal de
première instance ou encore décider l'administration de toutes autres preuves. Néanmoins,
cette disposition ne confère pas au recourant un droit à la réouverture de la procédure
probatoire et à l'administration de preuves. Il s'ensuit que l'instance d'appel peut rejeter la
requête de réouverture de la procédure probatoire et d'administration d'un moyen de preuve
déterminé présentée par l'appelant si celui-ci n'a pas suffisamment motivé sa critique de la
constatation de fait retenue par la décision attaquée. Elle peut également refuser une mesure
probatoire en procédant à une appréciation anticipée des preuves, lorsqu'elle estime que le
moyen de preuve requis ne pourrait pas fournir la preuve attendue ou ne pourrait
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C/12378/2022 en aucun cas prévaloir sur les autres moyens de preuve déjà administrés par
le tribunal de première instance, à savoir lorsqu'il ne serait pas de nature à modifier le
résultat des preuves qu'elle tient pour acquis (arrêts du Tribunal fédéral 5A_86/2016 du 5



septembre 2016 consid. 3.1; 5A_851/2015 du 23 mars 2016 consid. 3.1). En règle générale,
la procédure d'appel est menée purement sur dossier, sans tenue d'une audience ni
administration de preuves. L'autorité jouit d'un large pouvoir d'appréciation (ATF 142 III
413 consid. 2.2.1).

E. 3.2
En l'espèce, l'intimée a produit en première instance les relevés réclamés pour ce qui est des
années 2022 et 2023 et l'appelant n'expose pas en quoi ceux de 2019 à 2021 seraient
nécessaires. La mesure d'instruction sollicitée ne sera dès lors pas ordonnée.

E. 4
L'appelant reproche au Tribunal d'avoir violé la maxime de disposition en le condamnant à
contribuer à l'entretien de son épouse à hauteur d'un montant supérieur à celui de 1'500 fr.
par mois auquel celle-ci avait conclu dans sa requête du 28 juin 2022. Ce faisant, il soutient
implicitement que l'augmentation de cette conclusion à 3'250 fr. par mois lors de l'audience
de comparution personnelle des parties et de plaidoiries finales du 26 septembre 2023 tenue
par le Tribunal, aurait dû être déclarée irrecevable.

E. 4.1
La modification de la demande est régie par les art. 227 et 230 CPC. Selon l'art. 227 al. 1
CPC, la demande ne peut être modifiée que si la prétention nouvelle ou modifiée relève de
la même procédure et que l'une des conditions suivantes est remplie : la prétention nouvelle
ou modifiée présente un lien de connexité avec la dernière prétention (let. a); la partie
adverse consent à la modification de la demande (let. b). Dans la phase des débats
principaux, la modification de la demande est soumise à une condition supplémentaire : elle
doit reposer sur des faits ou des moyens de preuve nouveaux (art. 230 al. 1 let. b CPC).

E. 4.2
En l'espèce, l'amplification de la conclusion le 26 septembre 2023 reposait sur un fait
nouveau intervenu le 1er juillet 2023, à savoir la fin du droit de l'intimée aux prestations de
l'assurance chômage et le début de sa mise au bénéfice de l'aide sociale. Ainsi, cette
modification était recevable et le Tribunal n'a pas violé la maxime de disposition.

E. 5
L'intimée reproche au Tribunal d'avoir fixé le domicile légal de l'enfant C______ au
domicile de son père, plutôt que de le laisser à son propre domicile.

E. 5.1
Selon l'art. 25 al. 1 CC, l'enfant sous autorité parentale partage le domicile de ses père et
mère ou, en l'absence de domicile commun des père et mère, le
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C/12378/2022 domicile de celui de ses parents qui détient la garde; subsidiairement, son
domicile est déterminé par le lieu de sa résidence. En cas de garde alternée, le domicile de
l'enfant se trouve au lieu de résidence avec lequel les liens sont les plus étroits (ATF 144 V
299 consid. 5.3.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_210/2021 du 7 septembre 2021 consid. 4.).
Le centre de vie ne doit pas nécessairement être déterminé en fonction de l'endroit où
l'enfant est le plus présent, mais peut dépendre d'autres critères, tels que le lieu de la
scolarisation et d'accueil pré- et post-scolaire, ou le lieu de prise en charge si l'enfant n'est



pas encore scolarisé, la participation à la vie sociale, notamment la fréquentation d'activités
sportives et artistiques, la présence d'autres personnes de référence, etc. Pour apprécier ces
critères, le juge du fait dispose d'un large pouvoir d'appréciation (art. 4 CC; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_210/2021 précité consid. 4.2).

E. 5.2
En l'espèce, le Tribunal a motivé sa décision par le fait que le père s'était engagé à payer les
frais de crèche et d'assurance maladie.

L'intimée soutient avec raison que ce critère de la gestion administrative de la vie de l'enfant
n'est pas déterminant. Le motif retenu par le SEASP dans sa recommandation de fixer le
domicile légal de l'enfant chez son père, lié à ses quatre suivis thérapeutiques
hebdomadaires, est en revanche convaincant. A cet égard, point n'est besoin de se prononcer
sur la question de savoir lequel des parents a mis en place lesdits suivis, avant ou après la
séparation, étant relevé que l'intimée conteste la constatation du SEASP sur ce point. Il
apparaît, à la lecture des propos des professionnels concernés transcrits dans le rapport de ce
service, que les séances à domicile avaient lieu, à fin 2022 et début 2023, au domicile du
père et que ce dernier principalement accompagnait C______ aux autres consultations. Il
n'y a pas lieu d'en tirer des conclusions quant aux capacités parentales. Ce constat peut en
effet s'expliquer par la flexibilité d'horaires dont bénéficiait l'appelant dans son travail et par
le fait qu'il a eu la garde exclusive de l'enfant après la séparation des parties, l'ayant
emmené avec lui, avant que ne soit mise en place une garde alternée. Il n'en demeure pas
moins que, pour ce qui était de ses nombreux suivis thérapeutiques, le mineur était pris en
charge principalement par son père, ce qui suffit à justifier la solution retenue par le
Tribunal, dans la mesure où aucun centre de vie prépondérant de l'enfant chez l'un ou l'autre
de ses parents n'a par ailleurs été constaté.

Partant, le chiffre 4 du dispositif du jugement entrepris sera confirmé par substitution de
motifs.
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E. 6
mai 2022 consid. 3.2). Lorsqu'il entend tenir compte d'un revenu hypothétique, le juge doit
examiner successivement deux conditions. Il doit d'abord déterminer si l'on peut
raisonnablement exiger d'une personne qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente
celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé. Le juge doit
ensuite établir si la personne a la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et
quel revenu elle peut en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées,
ainsi que du marché du travail (ATF 143 III 233 consid. 3.2; 137 III 102 consid. 4.2.2.2;
arrêts du Tribunal fédéral 5A_1026/2021 du 27 janvier 2022 consid. 4.1; 5A_461/2019 du 6
mars 2020 consid. 3.1). S'agissant en particulier de l'obligation d'entretien d'enfants
mineurs, les exigences à l'égard des père et mère sont plus élevées, en particulier lorsque la
situation financière est modeste, en sorte que ceux-ci doivent réellement épuiser leur
capacité maximale de travail et ne peuvent pas librement choisir de modifier leurs
conditions de vie si cela a une influence sur leur capacité à subvenir aux besoins de l'enfant
(ATF 147 III 265 consid. 7.4; 137 III 118 consid. 3.1; arrêts du Tribunal fédéral
5A_799/2021 du 12 avril 2022 consid. 3.2.1; 5A_192/2021 du 18 novembre 2021 consid.



7.1.1). En principe, le devoir de se (ré)intégrer sur le marché du travail ou d'étendre une
activité lucrative déjà préexistante s'impose dès la séparation lorsque l'on ne peut plus
compter sérieusement sur une reprise de la vie commune (ATF 147 III 301 consid. 6.2; 38
III 97 consid. 2.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_754/2020 du

E. 6.2
En l'espèce, le Tribunal a retenu qu'au vu de la situation financière de la famille, seul le
minimum vital du droit des poursuites de ses membres pouvait être pris en considération,
lequel s'élevait à 2'000 fr. par mois pour l'intimée et 3'705 fr. par mois s'agissant de
l'appelant. Pour ce qui était de C______, il se justifiait toutefois de prendre en considération
la prime d'assurance maladie complémentaire, puisqu'il suivait plusieurs thérapies
nécessaires à son bon développement et en partie prises en charge par cette couverture. Son
minimum vital du droit du droit des poursuites se montait donc à 1'160 fr. par mois après
déduction des allocations familiales de 311 fr.
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C/12378/2022 B______ souffrait d'un déficit de 2'000 fr. par mois. Il convenait de renoncer
à lui imputer un revenu hypothétique, en raison du caractère provisoire des mesures
protectrices de l'union conjugale et du fait que celle-ci était en train de terminer une
formation qui lui permettrait de trouver un travail en tant qu'aide-soignante dès le début de
l'année 2024. A______ avait été licencié pour le 30 novembre 2023. Il percevait un revenu
mensuel net de 6'781 fr. et toucherait des indemnités de l'assurance chômage. Cela étant, il
savait devoir assumer l'entretien de son fils et de son épouse et ne démontrait pas avoir
entamé des recherches d'emploi. Ainsi, il se justifiait de lui imputer sans délai un revenu
hypothétique du même montant que celui réalisé dans son précédent emploi, lequel
correspondait d'ailleurs au salaire moyen dans son domaine d'activité (outils salarium). Son
solde disponible mensuel s'élevait ainsi à 3'075 fr. (6'780 fr. - 3'705 fr.). Le Tribunal a
relevé que l'appelant offrait de prendre en charge les frais de crèche de l'enfant C______
(976 fr. par mois) et ses primes d'assurance maladie (66 fr. par mois [26 fr. + 40 fr.]). Au vu
de la situation financière des époux et malgré une prise en charge par moitié de l'enfant, il se
justifiait de le condamner à prendre en charge également ses frais médicaux (28 fr.) et à
verser 200 fr. par mois à l'intimée pour l'entretien de C______ lorsque ce dernier se
trouverait chez elle (moitié du montant de base OP). Les allocations familiales devraient
être versées à l'appelant, avec effet rétroactif au 1er juillet 2022, puisqu'il s'acquittait et
s'était acquitté des coûts directs de l'enfant. Vu le principe de solidarité matrimoniale qui
demeurait applicable durant les mesures protectrices de l'union conjugale et ce même en cas
de mariage de courte durée, la situation financière de l'intimée qui suivait une formation et
serait prochainement à même de réaliser un revenu ainsi que le caractère provisoire des
mesures protectrices, il convenait de condamner l'appelant à verser à celle-ci le solde de son
disponible pour son entretien, à savoir 1'915 fr. par mois (6'780 fr. - 3'705 fr. - 960 fr. [1'160
fr. - 200 fr.] - 200 fr.), à charge pour elle "de tout mettre en place dès qu'elle serait en
mesure de le faire" pour être indépendante financièrement.

E. 6.2.1
L'appelant reproche à tort au Tribunal de ne pas avoir imputé un revenu hypothétique à
l'intimée. Point n'est besoin de déterminer si celle-ci a perdu son emploi en juillet 2022 en
raisons de fautes professionnelles, ce que les deux pièces produites à cet égard par
l'appelant ne suffisent en tout état pas à rendre vraisemblable (capture d'écran du téléphone



de l'intimée et décompte de l'assurance chômage de juillet 2022). Même si tel était le cas,
cela ne signifierait pas que la précitée a volontairement diminué ses revenus. Par ailleurs,
l'on ne saurait reprocher à l'intimée de ne pas avoir produit des preuves de ses recherches
d'emploi. Le travail de garde d'enfants qu'elle exerçait avant juillet 2022 était
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C/12378/2022 précaire, dans la mesure où il s'agissait de missions temporaires sur appel
confiées par une agence de placement. Lorsqu'elle était au bénéfice des prestations de
l'assurance chômage, elle a dû en vain procéder aux recherches d'emploi requises dans ce
cadre, raison pour laquelle elle s'est ensuite vu offrir la possibilité de suivre une formation
jusqu'à janvier 2024 afin d'améliorer ses perspectives de trouver un travail stable. Dans ces
circonstances, c'est à bon droit que le Tribunal n'a pas imputé de revenu hypothétique à
l'intimée à ce stade, étant relevé qu'un délai raisonnable aurait, quoi qu'il en soit, dû lui être
imparti afin de s'adapter, alors que les mesures protectrices de l'union conjugale n'ont pas
vocation à durer. La question sera réexaminée dans une éventuelle procédure ultérieure en
divorce. L'appelant fait également sans succès grief au Tribunal de ne pas avoir pris en
compte la prétendue fortune dont disposerait selon lui l'intimée. Il n'est en effet pas rendu
vraisemblable que celle-ci ait disposé ou disposerait d'une épargne. Les relevés de ses deux
comptes bancaires ne font état d'aucune économie. Les débits opérés sur ces comptes (2'300
fr. et 900 fr. par mois en moyenne), dont se prévaut l'appelant, correspondaient aux
montants peu élevés crédités sur ceux-ci, soit les salaires et indemnités de l'assurance
chômage touchés par l'intimée ainsi que les montants versés par son époux. Les montants
débités ont donc dû être utilisés pour l'essentiel en vue de couvrir l'entretien courant de
l'intimée. Celle-ci a certes effectué des transferts d'environ 1'000 fr. par mois en moyenne à
destination de l'étranger en 2022. Ces transferts ne suffisent toutefois pas à rendre
vraisemblable que l'intimée bénéficiait ou bénéficie d'économies qui en tout état n'auraient
pas suffi à couvrir son entretien.

E. 6.2.2
Le minimum vital du droit des poursuites de l'intimée, arrêté à juste titre par le Tribunal à
2'000 fr. par mois, n'est pas critiqué, de sorte qu'il n'y a pas lieu de revenir sur ce point.

E. 6.2.3
Dans son appel du 30 octobre 2023, l'appelant - qui a été licencié le 22 septembre 2023 pour
le 30 novembre 2023 - reproche à tort au Tribunal de lui avoir imputé, dans son jugement
du 19 octobre 2023, un revenu hypothétique à compter de la fin de son délai de congé. Au
vu de la formation d'ingénieur en informatique et de l'emploi stable ainsi que de durée
indéterminée dont l'appelant bénéficiait, le Tribunal a retenu à bon droit que le délai de
congé de plus de deux mois dont le précité disposait pour trouver un emploi similaire était
suffisant. L'on pouvait d'autant plus exiger de lui les efforts nécessaires afin d'y parvenir
dans ce délai que l'appelant savait devoir contribuer à l'entretien de son fils mineur et de son
épouse. En outre, l'on ne saurait exclure que le licenciement dont se prévaut l'appelant soit
intervenu pour les besoins de la cause. Il a eu lieu peu après la séparation des parties, à la
suite d'un entretien de l'appelant avec son employeur, sans qu'aucun motif ne soit mentionné
dans le courrier y relatif et les explications fournies par l'appelant à cet égard devant le
Tribunal ne convainquent pas.
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E. 6.2.4
L'appelant soutient à tort que le montant à retenir dans son minimum vital du droit des
poursuites au titre de son assurance maladie obligatoire s'élève à 116 fr. par mois et non à
90 fr. par mois, comme retenu par le Tribunal. En effet, le montant qu'il avance comprend,
outre sa propre prime, celle de C______ (cf. supra, En fait, let. D.c.b). Par ailleurs,
contrairement à ce que fait valoir l'appelant en produisant sa police d'assurance maladie
obligatoire 2024, rien ne permet de retenir que celui-ci ne percevra pas de subside cette
année comme la précédente. Il est notoire que l'allocation de cette aide n'est le cas échéant
pas mentionnée sur la police reçue avant le début de l'année concernée.

E. 6.2.5
L'appelant fait valoir à juste titre des frais de 75 fr. par mois à prendre en compte dans le
minimum vital du droit des poursuites de l'enfant C______ pour le suivi hebdomadaire de
celui-ci par la psychologue de [l'association] K______, ce à quoi ne s'oppose d'ailleurs pas
l'intimée. En revanche, comme il a été exposé pour ce qui est de l'appelant, rien ne permet
de retenir que l'enfant C______ ne bénéficiera pas en 2024 d'un subside pour le paiement de
ses primes d'assurance maladie obligatoire. Quant aux frais de crèche, l'appelant invoque en
vain une augmentation insignifiante de ceux-ci de 4 fr. par mois en 2024. Ainsi, le
minimum vital du droit des poursuites de l'enfant mineur sera arrêté à 1'235 fr. par mois
après déduction des allocations familiales (1'160 fr. + 75 fr.).

E. 6.3
En définitive, les griefs de l'appelant quant aux ressources et besoins des membres de la
famille sont infondés, sous réserve du montant de 75 fr. par mois à ajouter aux coûts de
l'enfant. Il en découle que le rapport entre les capacités contributives des parents est, comme
l'a constaté le Tribunal, de 100% pour le père et 0% s'agissant de la mère et non de 55% en
ce qui concerne le premier et 45% pour ce qui est de la seconde, comme le fait valoir
l'appelant.

E. 6.3.1
Pour ce qui est du calcul de la contribution d'entretien de l'enfant, l'appelant ne développe
aucun grief à l'encontre du principe retenu à juste titre par le Tribunal d'une répartition des
coûts de celui-ci au prorata de la capacité contributive de ses parents du fait de la garde
alternée exercée, de sorte qu'il n'y a pas lieu de revenir sur ce point, étant relevé que
l'augmentation des coûts de l'enfant à hauteur de 75 fr. par mois n'y change rien. Il ne se
justifie pas de prévoir un palier aux contributions d'entretien au stade des mesures
protectrices de l'union conjugale (cf. ACJC/772/2022 du 25 mai 2022 consid. 8.2.9). Il ne
sera donc pas fixé, comme le sollicite l'intimée, une contribution d'entretien plus élevée
pour la période débutant lorsque l'enfant C______ aura atteint l'âge de 10 ans, soit dès le 18
décembre 2029, pour tenir compte de l'augmentation de son montant de base OP à 600 fr.
par mois.
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C/12378/2022 En revanche, l'intimée soutient avec raison qu'il convient, afin d'éviter toute
ambiguïté à cet égard, de condamner l'appelant, dans le dispositif de la décision et non
seulement dans les considérants de celle-ci comme l'a fait le Tribunal, à s'acquitter de
l'ensemble des coûts de l'enfant qui ne sont pas raisonnablement divisibles, à savoir les frais



de garde par des tiers, à concurrence de ceux encourus en l'état auprès de la crèche au
maximum, les frais de primes d'assurance maladie et les frais médicaux non remboursés,
comprenant ceux liés au suivi psychologique de l'enfant, effectué en l'état par [l'association]
K______. Enfin, les parties ne critiquent pas le dies a quo de la contribution d'entretien
arrêté avec raison par le Tribunal au 1er juillet 2023, soit à la date sollicitée par l'intimée et
qui correspond à la fin de tout soutien financier reçu par celle-ci de son époux et de son
droit aux prestations de l'assurance chômage. Il ne sera donc pas revenu sur ce point.
Partant, le chiffre 8 du dispositif du jugement entrepris sera complété dans le sens exposé
ci-dessus et confirmé pour le surplus.

E. 6.3.2
Pour ce qui est du principe de la contribution d'entretien au paiement de laquelle l'appelant a
été condamné en faveur de l'intimée, celui-ci ne développe aucun grief concret à l'encontre
des motifs fondés retenus par le Tribunal, à savoir le principe de solidarité matrimoniale, le
caractère non relevant au stade de la présente procédure de la durée de la vie commune des
parties, la formation suivie par l'intimée et le caractère provisoire des mesures protectrices.
L'appelant confirme au contraire le bien-fondé de la solution du Tribunal par son
argumentation selon laquelle la convention des parties durant la vie commune prévoyait une
répartition "équitable" des tâches et des ressources entre elles, chacune de celles-ci
contribuant à l'entretien de la famille selon ses facultés. En définitive, à bien le comprendre,
la seule critique de l'appelant consiste à faire valoir que l'intimée aurait fautivement perdu
son emploi. Or, ce grief se révèle infondé, comme il a été exposé au considérant 6.2.1
ci-dessus. Pour ce qui est du montant de la contribution d'entretien fixée par le Tribunal en
faveur de l'intimée et de son dies a quo, l'appelant ne les critique pas spécifiquement. Il ne
sera donc pas revenu sur ces deux points. Partant, le chiffre 10 du dispositif du jugement
entrepris sera confirmé. 7. L'appelant fait grief au Tribunal de l'avoir débouté de sa
conclusion tendant au prononcé de la séparation de biens. 7.1 A teneur de l'art. 176 al. 1 ch.
3 CC, le juge ordonne la séparation de biens si les circonstances le justifient.
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C/12378/2022 En cas de cessation de la vie commune, le juge peut prononcer la séparation
de biens si un époux rend vraisemblable que ses intérêts pécuniaires sont réellement
menacés et que d'autres mesures sont insuffisantes pour le protéger ou qu'il y ait une utilité
économique à passer au régime de la séparation de biens (ATF 116 II 21 consid. 4, JdT
1990 I 330; arrêt du Tribunal fédéral 5A_371/2013 du

E. 10
août 2021 consid. 4.3.2). Si le juge entend exiger d'un conjoint ou parent la prise ou la
reprise d'une activité lucrative, ou encore l'extension de celle-ci, lui imposant ainsi un
changement de ses conditions de vie, il doit généralement lui accorder un délai approprié
pour s'adapter à sa nouvelle situation; ce délai doit être fixé en fonction des circonstances du
cas particulier (ATF 129 III 417
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C/12378/2022 consid. 2.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_554/2017 du 20 septembre 2017
consid. 3.2). Lorsque le débirentier diminue son revenu de manière "malveillante", soit qu'il
le diminue volontairement alors qu'il savait, ou devait savoir, qu'il lui incombait d'assumer
des obligations d'entretien, il n'est pas arbitraire de lui imputer le revenu qu'il gagnait



précédemment, ce avec effet rétroactif au jour de la diminution (ATF 143 III 233 consid. 3,
SJ 2018 I 89; arrêt du Tribunal fédéral 5A_553/2020 du 16 février 2021 consid. 5.2.1). 6.1.5
Dans le calcul des besoins, le point de départ est le minimum vital du droit des poursuites,
comprenant l'entretien de base selon les normes d'insaisissabilité (NI 2023, RS/GE E 3
60.04), auquel sont ajoutées les dépenses incompressibles, soit les frais de logement, la
prime d'assurance-maladie de base, les frais de transport et les frais de repas pris à
l'extérieur. Dans la mesure où les ressources financières le permettent, l'entretien
convenable doit être élargi au minimum vital du droit de la famille (ATF 147 III 265 précité
consid. 7.2). Seules les charges effectives, dont le débirentier ou le crédirentier s'acquitte
réellement doivent être prises en compte pour le calcul de la contribution d'entretien (ATF
140 III 337 consid. 4.2.3, arrêt du Tribunal fédéral 5A_617/2020 du 7 mai 2021 consid.
5.3). Dans tous les cas, le minimum vital du droit des poursuites du débiteur doit être
préservé (ATF 147 III 265 consid. 7.3; arrêts du Tribunal fédéral 5A_799/2021 du

E. 12
avril 2022 consid. 3.2.1; 5A_1040/2020 du 8 juin 2021 consid. 3.1.1). 6.1.6 L'art. 173 al. 3
CC prévoit que les contributions d'entretien peuvent être réclamées pour l'avenir et pour
l'année qui précède l'introduction de la requête. L'effet rétroactif ne se justifie que si
l'entretien dû n'a pas été assumé en nature ou en espèces ou dès qu'il a cessé de l'être (arrêt
du Tribunal fédéral 5A_623/2022 du 7 février 2023 consid. 4.1).

E. 13
septembre 2013 consid. 4.1; DE WECK/IMMELE, Droit matrimonial, Fond et procédure,
2016, n. 186 ad art. 176 CC). Le simple fait qu'une réconciliation paraisse peu
vraisemblable ne suffit pas à lui seul à justifier le prononcé de la séparation de biens. Il faut
plutôt se référer aux critères fixés par l'art. 185 CC, parmi lesquels la mise en danger des
intérêts économiques est prééminente. Le prononcé de la séparation de biens constitue une
atteinte incisive au régime matrimonial. Elle ne peut donc être ordonnée à la légère, en
particulier lorsque les époux perdent des expectatives patrimoniales avec ce prononcé. Il
existe un risque que la date de dissolution du régime matrimonial par l'introduction de la
procédure de divorce devienne sans signification (art. 204 al. 2 et 236 al. 2 CC). En outre,
l'influence de cette décision est d'autant plus importante qu'elle ne tombe pas
automatiquement en cas de réconciliation (arrêt du Tribunal fédéral 5A_945/2014 du 26
mai 2015 consid. 7.2 publié in FamPra.ch 2015 p. 698). Un prononcé systématique de la
séparation de biens heurte en sus le principe de solidarité qui prévaut entre les époux
jusqu'au prononcé du divorce (art. 163 CC), permettant ainsi à l'époux qui réalise des
économies de les soustraire unilatéralement à son conjoint lors de la liquidation du régime
matrimonial (CHAIX, CR CC I, 2010, n. 16 ad art. 176 CC). Les conditions légales sont
notamment remplies si un époux rend vraisemblable que ses intérêts pécuniaires sont
réellement menacés et que d'autres mesures paraissent insuffisantes pour les protéger. Les
circonstances concrètes doivent être interprétées largement, en tenant compte également du
fait que la séparation de biens judiciaire représente une intervention irréversible. Les
conditions sont fréquemment remplies parce que l'un des époux procède, durant la période
de séparation en vue d'un divorce, à des actes de gestion de son patrimoine qui entraînent -
volontairement ou pas - une péjoration de la situation du conjoint. Le tribunal doit
cependant veiller aux intérêts des deux époux et refuser une requête motivée uniquement ou
essentiellement par le souhait de l'époux demandeur d'anticiper le moment du partage au
détriment du conjoint (DESCHENAUX/ STEINAUER/ BADDELEY, Les effets du



mariage, 3ème éd. 2017, p. 435). 7.2 En l'espèce, le Tribunal a retenu que le premier motif
invoqué par l'appelant, soit que l'intimée n'avait pas "le droit de cumuler des acquêts",
n'était pas suffisant. Selon le premier juge, celui-ci se prévalait en vain d'un second motif, à
savoir que ses intérêts étaient mis en péril par les agissements de l'intimée. En effet, il
n'exposait pas de quels agissements il s'agissait, ni en quoi sa situation financière était
menacée.
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C/12378/2022 L'appelant fait valoir à tort en seconde instance que les pièces produites à
l'appui de sa plainte pénale du 9 août 2022 démontreraient que l'intimée "souhaite atteindre
autant que possible [sa] capacité financière". Les pièces qui font état de quelques
versements peu substantiels de l'appelant à l'intimée et de reconnaissances de dettes de
celui-ci envers des tiers ne sont pas de nature à démontrer des actes de l'intimée, ni même la
mise en péril des intérêts financiers de l'appelant. Celles qui consistent en des
enregistrements audio qui ne sont plus téléchargeables et en des transcriptions de ceux-ci
équivalent à de simples allégations de parties, de sorte qu'elles ne suffisent pas à rendre
vraisemblable la thèse de l'appelant. En outre, les propos transcrits ne portent pas sur des
questions financières. En tout état, l'on ne voit pas en quoi la mesure sollicitée aurait pour
effet de protéger les intérêts financiers de l'appelant des prétendus comportements de
l'intimée. L'appelant soutient par ailleurs en vain que "l'aspect financier" constituerait un
"point central" pour l'intimée, ce dont il veut pour preuve le fait que celle-ci et sa famille
attendraient toujours une dot de sa part selon le rapport du SEASP. En effet, là encore l'on
ne voit pas en quoi cette attente mettrait en péril les intérêts financiers de l'appelant, ni en
quoi la mesure sollicitée aurait pour effet d'y remédier si tel était le cas. En conclusion, le
chiffre 12 du dispositif du jugement entrepris sera confirmé. 8. L'intimée reproche au
Tribunal de l'avoir déboutée de sa conclusion tendant à se voir allouer une provisio ad litem.
8.1.1 Même si l'art. 311 CPC ne le mentionne pas, le mémoire d'appel doit contenir des
conclusions. Compte tenu du fait que l'appel ordinaire a un effet réformatoire, l'appelant ne
saurait - sous peine d'irrecevabilité - se limiter à conclure à l'annulation de la décision
entreprise, mais devra prendre des conclusions au fond permettant à l'instance d'appel de
statuer à nouveau en reprenant ses conclusions (JEANDIN, CR CPC, 2019, n. 4 ad art. 311
CPC). Les conclusions tendant au paiement d'une somme d'argent doivent être chiffrées
(ATF 137 III 617 consid. 4.3; arrêts du Tribunal fédéral 4A_587/2012 du 9 janvier 2013
consid. 2; 4A_659/2011 du 7 décembre 2011 consid. 4). Pour éviter tout formalisme
excessif, il faut exceptionnellement entrer en matière sur un appel dont les conclusions sont
formellement lacunaires, si la motivation, le cas échéant en relation avec la décision
attaquée, permet de déterminer le montant à allouer (ATF 137 III 617 consid. 6.2).
Toutefois, la partie représentée par un avocat qui a délibérément renoncé à chiffrer ses
conclusions ne peut pas se prévaloir de cette pratique (arrêts du Tribunal fédéral
5A_466/2016 du 12 avril
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C/12378/2022 2017 consid. 4.2; 5A_304/2015 du 23 novembre 2015 consid. 10.4;
5A_157/2021 du 24 février 2022 consid. 5.2.4). 8.1.2 La provisio ad litem a pour but de
permettre à chaque conjoint de défendre correctement ses propres intérêts dans une
procédure judiciaire, même de nature matrimoniale, et découle du devoir général d'entretien
et d'assistance des conjoints (art. 163 CC; ATF 117 II 127 consid. 6). Une provisio ad litem
est due à l'époux qui ne dispose pas lui-même des moyens suffisants pour assumer les frais



du procès. Le juge ne peut toutefois imposer cette obligation que dans la mesure où son
exécution n'entame pas le minimum nécessaire à l'entretien du conjoint débiteur et des siens
(ATF 103 Ia 99 consid. 4; arrêt du Tribunal fédéral 5A_590/2019 du 13 février 2020 consid.
3.3). Le versement d'une provisio ad litem interviendra lorsque la partie qui la requiert ne
pourrait pas assumer les frais d'un procès sans recourir à des moyens qui lui seraient
nécessaires pour couvrir son entretien courant. La situation de besoin peut être admise
même lorsque les revenus excèdent de peu les besoins courants. Un éventuel excédent entre
le revenu à disposition et le minimum vital de la partie requérante doit être mis en relation
avec les frais prévisibles de justice et d'avocat dans le cas concret : l'excédent mensuel
devrait lui permettre de rembourser les frais de justice dans un délai d'un an s'ils sont peu
élevés ou de deux ans s'ils sont plus importants (FamPra 2008, n. 101, p. 965;
ACJC/1212/2020 du 1er septembre 2020 consid. 3.1.1). Dans le cadre d'une procédure de
mesures protectrices, la requête de provisio ad litem valablement formée par une partie ne
perd pas son objet, bien que la procédure soit achevée, si des frais de procédure sont mis la
charge de la partie qui a sollicité la provisio ad litem et que les dépens sont compensés.
Dans ce cas, il convient d'examiner si celle-ci dispose des moyens suffisants pour assumer
lesdits frais, question qui continue de se poser au moment où la décision finale est rendue
(arrêt du Tribunal fédéral 5A_590/2019 précité consid. 3.3 et 3.5). 8.1.3 Lorsque la Cour
statue à nouveau, elle se prononce sur les frais fixés par le Tribunal de première instance
(art. 318 al. 3 CPC). Selon l'art. 106 CPC, les frais sont mis à charge de la partie
succombante (al. 1) ou, lorsqu'aucune des parties n'obtient entièrement gain de cause, selon
le sort de la cause (al. 2). Le juge peut néanmoins s'écarter de ces règles et répartir les frais
selon son appréciation lorsque le litige relève du droit de la famille (art. 107 al. 1 let. c
CPC). 8.2.1 En l'espèce, au vu de l'issue du litige, il n'y a pas lieu de revoir la décision du
Tribunal sur les frais - qui répartit les frais judiciaires, arrêtés à 400 fr., par moitié
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C/12378/2022 entre les parties et compense les dépens - laquelle ne fait l'objet d'aucun grief
et est conforme aux normes applicables (art. 31 RTFMC; art. 107 al. 1 let. c CPC). Les frais
judiciaires des deux appels, y compris sur effet suspensif, seront arrêtés à 1'800 fr., soit
1'000 fr. pour ce qui est de celui de l'appelant et 800 fr. s'agissant de celui de l'intimée (art.
31 et 37 RTFMC). Les parties, qui succombent toutes deux pour l'essentiel dans leur appel
respectif, supporteront chacune les frais judiciaires liés à leur appel (art. 106 al. 1 CPC).
Ceux à la charge de l'appelant seront entièrement compensés avec l'avance de frais de 1'000
fr. fournie par celui-ci, qui demeure acquise à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC). Les
frais judiciaires qui incombent à l'intimée, laquelle plaide au bénéfice de l'assistance
judiciaire, seront provisoirement laissés à la charge de l'Etat de Genève, lequel pourra en
réclamer le remboursement ultérieurement aux conditions de l'art. 123 CPC. Au vu de la
nature du litige, chaque partie supportera ses propres dépens d'appel (art. 107 al.1 let. c
CPC). 8.2.2 Reste à examiner la question de la provisio ad litem. Le Tribunal a relevé que
l'intimée semblait ne pas avoir les moyens financiers suffisants pour assumer les frais du
procès, bien qu'elle ait été capable de transférer plus de 12'000 fr. à l'étranger en 2022.
Selon le premier juge, l'appelant ne disposait toutefois pas non plus des fonds suffisants
pour lui payer le montant réclamé. En effet, il versait déjà à celle-ci le solde de son
disponible et ne bénéficiait d'aucune épargne. Si l'intimée conclut dans son acte d'appel à
l'annulation du chiffre 11 du dispositif du jugement entrepris la déboutant de sa requête
tendant à se voir allouer une provisio ad litem, elle ne prend aucune conclusion réformatoire



chiffrée sur ce point, alors qu'elle est assistée d'un avocat. A cela s'ajoute que dans sa
motivation, l'intimée s'est limitée à relever les points sur lesquels le Tribunal aurait selon
elle commis des erreurs, sans rien réclamer, de sorte que le montant hypothétiquement
sollicité par celle-ci au titre de provisio ad litem ne ressort pas non plus de la motivation de
son mémoire d'appel. Les seules conclusions formulées en première instance ne sauraient
par ailleurs suppléer le défaut de conclusions prises en seconde instance. L'appel, en tant
qu'il tend à l'annulation du chiffre 11 du dispositif du jugement entrepris, est par conséquent
irrecevable, faute de conclusion réformatoire à cet égard. En tout état, si l'intimée avait
formulé une telle conclusion en appel, celle-ci aurait dû être rejetée, pour les motifs qui
suivent. En 2022, à l'époque où les requêtes des parties ont été déposées (juin 2022),
l'intimée a fait parvenir à l'étranger environ 12'000 fr. Faute de le démontrer, celle-ci
soutient en vain dans son appel que les transferts en question étaient pour

- 26/28 -

C/12378/2022 certains effectués au moyen de fonds appartenant à des tiers. Lorsqu'elle a
sollicité sur mesures provisionnelles la provisio ad litem litigieuse, elle disposait ainsi des
moyens nécessaires à assumer les frais du procès en première instance. Peu importe donc de
savoir si l'appelant bénéficiait à cette époque de fonds lui permettant de payer la provisio ad
litem réclamée sans atteinte à son minimum vital. Ainsi, l'intimée fait valoir sans succès
encore que le compte en banque de l'appelant faisait état selon elle d'un solde de 28'000 fr.
le 1er juin 2022 et qu'à la fin de ce mois, il avait déjà versé plus de 10'000 fr. à son avocat
au titre de ses honoraires. En octobre 2023, lorsque la cause a été gardée à juger par le
Tribunal, l'appelante était aidée par l'Hospice général depuis le 1er juillet 2023, de sorte
que, comme l'a retenu le premier juge, elle ne disposait certes pas des moyens lui permettant
d'assumer les frais du procès. A cette époque, au vu de l'issue du litige, l'appelant ne
bénéficiait toutefois pas non plus des fonds nécessaires à payer la provisio ad litem
réclamée. En effet, comme l'a également relevé le Tribunal, il a été condamné à verser à
l'intimée, à compter du 1er juillet 2023, le solde de son disponible après la couverture de
son minimum vital du droit des poursuites et de celui de l'enfant des parties. Cette dernière
conclusion, relative à la capacité financière de l'appelant durant le second semestre 2023 et
à l'encontre de laquelle l'intimée ne développe aucun grief, vaut jusqu'au jour où la cause a
été gardée à juger en seconde instance, soit jusqu'à décembre 2023. Partant, le chiffre 11 du
dispositif du jugement entrepris sera confirmé. * * * * *
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C/12378/2022 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevables les
appels interjetés le 30 octobre 2023 par A______ et B______ contre le jugement
JTPI/11619/2023 rendu le 19 octobre 2023 par le Tribunal de première instance dans la
cause C/12378/2022. Au fond : Complète le chiffre 8 du dispositif du jugement entrepris
comme suit : Condamne A______ à prendre à sa charge, à compter du 1er juillet 2023, les
frais de garde de l'enfant C______ par des tiers, à concurrence de ceux encourus en l'état
auprès de la crèche au maximum, ses primes d'assurances maladie obligatoire et
complémentaire ainsi que ses frais médicaux non remboursés, comprenant ceux liés au suivi
psychologique de l'enfant, effectué en l'état par [l'association] K______. Confirme le
jugement entrepris pour le surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les
frais : Arrête les frais judiciaires des appels, y compris sur effet suspensif, à 1'800 fr. Les
met à la charge de A______ à hauteur de 1'000 fr. et de B______ à hauteur du solde. Les
compense partiellement avec l'avance de frais de 1'000 fr. fournie par A______, laquelle



reste acquise à l'Etat de Genève. Laisse provisoirement la part des frais judiciaires de
B______ à charge de l'Etat de Genève, qui pourra en demander le remboursement
ultérieurement. Dit que chaque partie supporte ses propres dépens d'appel. Siégeant :
Monsieur Cédric-Laurent MICHEL, président; Madame Pauline ERARD, Madame Paola
CAMPOMAGNANI, juges; Madame Sandra CARRIER, greffière. Le président :
Cédric-Laurent MICHEL

La greffière : Sandra CARRIER
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C/12378/2022

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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